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Associa t ion  Synergique du Naut isme sur  la  Mosel le en  54  Mise à  jour  le 03/10/09 

 STATUTS 
 
 -  T I T R E  1  -  
 C O N S T I T U T I O N  -  O B J E T  -  S I E G E  -  D U R E E  

 
Artic le  1  

 
I l  est  créé une associa t ion  di te « Associa t ion  Synergique du Naut isme sur  la  Mosel le en  54  » ,  

r égie par  les disposi t ions de la  loi  du 1er  jui l let  1901 et  le décret  du 16 août  1901,  désignée sous le sig le 
« ASNM54 ».  Cet te associa t ion  se veut  une un ion  de st ructures ou de clubs déjà  affi l iés à  une ou des 
fédérat ions di fféren tes dans lesquels chacune ou cha cun  a  un  fonct ionnement  qui  lui  est  propre.  

« L’ASNM54 » est  affi l iée à  la  Fédérat ion  Française des Clubs Omnispor ts (FFCO)  au t i t r e 
d’union de c lubs .  

 
Artic le  2 :  

 
L’ASNM54.  a  pour  o b j e c t i f s  d e  m u t u a l i s e r  e t  d e  d é v e l o p p e r  d e s  s y n e r g i e s  e n t r e  l e s  

a s s o c i a t i o n s  p r a t i q u a n t  l e  n a u t i s m e  s u r  l a  M o s e l l e  e n  5 4  ( v o i r  r è g l e m e n t  i n t é r i e u r ) .  
 

Artic le  3  :  
 
Le siège social  de l ’ASNM54 est  fixé à  
   ASNM54 
   10 rue du Capitaine Marchal  
   54390 FROUARD 
 

Artic le  4 :   
 
La durée  de l ’ASNM54  est  i l l imi tée.  
 

Artic le  5 :   
 
L’ASNM54 s’interdit  toute  discussion  d’ordre pol i t ique,  r el igieux ou ph i losoph ique.  
L’ASNM54 s’engage :  

  À se conformer  en t ièremen t  aux sta tuts et  r èglemen ts de la  FFCO don t  el le r elève a insi  qu’à  ceux de 
ses comités r égionaux et  dépar temen taux.  

  A se soumet t r e aux sanct ions discipl inai r es qui  lui  sera i t  in fl igé par  appl icat ion  des di ts sta tuts et  
r èglemen ts.  

  A vei l ler  à  l ’observat ion  des r ègles déon tologiques du spor t  défin ies par  le Comité Nat ional  
Olympique du Spor t  Français.  

  A respecter  les r ègles d’encadr emen t ,  d’hygiène et  de sécur i té.  
  A assurer  la  l iber té d’opin ion  et  le r espect  des droi ts de la  défense.  
  A s’in terdir e toute discr iminat ion  i l légale.  

 
 -  TITRE 2 -  
 COMPOSITION 

 
Artic le  6 :    

 
L’ASNM54.  se compose  :  

1.  De membres act i fs ,  les c lubs ,  à  r a ison  de t rois per sonnes par  club.  Ces per sonnes son t  
désignées par  chacun  des bureaux.  

2.  De membres de droi t  si  les par tenair es in st i tut ionnels le souhai ten t :  
  Une per sonne désignée par  le CG54.  Cet te per sonne peut  êt r e élue au sein  du 

CG54 et  y siéger  ou êt r e fonct ionnaire ter r i tor ia l  mandaté.  
  Une per sonne désignée par  chaque communauté de communes.  Cet te per sonne doi t  

êt r e élue au sein  de sa  communauté de communes et  y siéger .  
  Une per sonne du CDT54.  Cet te per sonne doi t  êt r e élue au sein  du CDT54 et  y 

siéger  ou êt r e fonct ionnaire ter r i tor ia l  mandaté.  
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Artic le  7 :  

 
Le montant de la cotisation annuel le à  ver ser  par  chaque club,  membre act i f,  est  fixé lor s de l ’Assemblée 
générale annuel le de l ’ASNM54.  
   
 

Artic le  8 :   
 
La qual i té des membres act i fs,  l ’un  des clubs,  ne peut  pas se perdre.  Toutefois chaque club est  l ibre de 
démissionner  de l ’associa t ion  s’ i l  n ’est  plus d’accord avec la  l igne suivie.  

 
Artic le  9 :  

 
Chacun  des membres act i fs de l ’associa t ion  est  per sonnel lemen t  responsable  des engagements con tractés 
par  el le.  Seul  le pat r imoine de l ’ASNM54 répond de ses engagements.  
 

Artic le  10 :  
 
Les membres act i fs,  qui ,  pour  une r a ison  quelconque,  cessen t  de fa i r e par t ie de l ’associa t ion ,  n ’on t  aucun 
droit  sur  l ’act i f socia l  et  l ’ASNM54 est  entièrement dégagé à leur égard.  
 

 -  TITRE 3 -  
 INTEGRATION ou EXCLUSION d’UN NOUVEAU MEMBRE ACTIF 

 
Artic le  11 :   

 
Une st ructure souhai tan t  in tégrer  l ’ASNM54 doi t  sa t isfa i r e aux obl igat ions suivan tes :  

1.  Être dirigée par un Bureau comprenan t  au moins un  présiden t ,  un  secréta i r e,  un  
t r ésor ier .  

2.  Être affi l ié  à une fédération ou l igue  de sa  discipl ine dans la  mesure où el le existe .  
3.  Just i fier  que tous ses membres son t  couverts par une assurance.  
4 .  Être agréée par le  Comité  Directeur de l ’ASNM54 .  

 
 Artic le  12:   

 
Pour  in tégrer  l ’ASNM54 toute nouvel le st ructure devra  formuler  une demande argumentée d’admission au 
Président de l ’ASNM54 accompagnée des pièces suivan tes  :  

1.  Compte r endu de la  dern ière assemblée générale .  
2.  Liste des membres du Bureau (au min imum trois per sonnes) .  
3.  Le bi lan  financier .  
4.  L’engagement  de se soumet t r e aux présen ts sta tuts.  

Après agrémen t  du Comité Directeur ,  el le devien t  un  nouveau membre act i f de l ’ASNM54 et  doi t  se 
conformer  aux condi t ions de l ’ar t icle 11 t i t r e 3.  
 

 Artic le  13:   
 
Aucune subven t ion  ou a ide financière en  provenance de l ’ASNM54 ne pour ra  êt r e a t t r ibuée à  une 
associa t ion  ou un  des clubs,  membre act i f.  
 

 Artic le  14:  
 
Chaque membre act i f joui t  d’une autonomie complète en  ce qui  concerne ses act ivi tés et  son  budget .  Pour  
tout  problème survenan t  et  jugé préjudiciable à  l ’ASNM54 le Comité Directeur  en  sera  a insi  sa isi  pour  
sui te à  donner .  
 

 Artic le  15: 
 
L’exclusion d’un membre acti f  (un c lub) ,  voulue par  la  major i té des deux t ier s de ses membres  act i fs,  ne 
pour ra  êt r e effect ive qu’après r a t i fica t ion  par  le Comité Directeur .  
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 -  TITRE 4 -  
 ADMINISTRATION et FONCTIONNEMENT 

 
 Artic le  16:  
 

L’ASNM54 est  admin ist r é par  un  Comité Directeur  comprenan t  :  
1.  Les membres act i fs à  r a ison  de t rois r eprésen tan ts par  clubs.  
2.  Les membres de droi ts  éven tuel lemen t  proposés par  les par tenair es in s t i tut ionnels :  

  1 représen tan t  du CG54.  
  1 représen tan t  du CDT54.  
  1 représen tan t  pour  chacune des t rois communautés de communes.  

Pour être  membre  du comité di r ecteur  toute per sonne doi t  êt r e majeure  et  jouissan t  de ses droi ts civi ls et  
pol i t iques.  

 
 Artic le  17: 
 

Son t  électeurs  du bureau di r ecteur  les seules per sonnes const i tuan t  le Comité Directeur .  
 

 Artic le  18:  
 

Le comité di r ecteur  se  réunit  sur  convocat ion  écr i te du présiden t  ou sur  demande d’au moins la  moi t ié de 
ses membres,  chaque fois que l ’ in térêt  de l ’ASNM54 l ’exige et  au moins quatr e fois par  an .  
Le quorum est  nécessai r e pour  qu’i l  puisse dél ibérer  valablemen t .  Les dél ibérat ions son t  pr ises à  la  
major i té des membres r eprésen tés.  Chaque membres act i fs (un  club) à  3 voix même si  une seule per sonn e 
sur  les t rois désignées est  présen te.  
En  cas d’égal i té,  la  voix du présiden t  est  prépondéran te.  Seules les quest ions in scr i tes à  l ’ordre d u jour  
peuven t  fa i r e l ’objet  d’un  vote.  Toutes les dél ibérat ions doiven t  fa i r e l ’objet  d’un  compte r endu si gné du 
présiden t  et  du secréta i r e.  Celui  ci  devra  êt r e di ffusé à  l ’ensemble des membres du comité et  consigné dans 
un  r egist r e r églemen tai r e numéroté.  

 
 Artic le  19:  
 

Le comité  directeur est  investi  d’une man ière générale des pouvoir s les plus étendus dans la  l imi te des 
object i fs de l ’ASNM54 et  dans le cadre des r ésolut ions adoptées par  les assemblées générales.  
I l  peut  autor iser  tous actes ou opérat ions permis à  l ’associa t ion  et  qui  ne son t  pas r éservés à  l ’as semblée 
générale ordinair e ou extr aordinair e.  
I l  se prononce sur  les proposi t ions ou actes du bureau di r ecteur .  
I l  autor ise le présiden t  et  le t r ésor ier  à  fa i r e tous actes,  achats,  a l iénat ions et  invest issemen ts r econnus 
nécessai r es,  des biens et  valeur s appar tenan t  à  l ’associa t ion  et  à  passer  les marchés et  con tra ts nécessai r es 
à  la  poursui te de son  objet .  
I l  peut  déléguer  tout  ou par t ie de ses a t t r ibut ions au bureau ou à  cer ta ins de ses membres.  
I l  adopte un  budget  annuel  avan t  le début  de chaque exercice.  

 
 Artic le  20:  
 

Le comité di r ecteur  él i t  pour  t rois ans un  bureau directeur ,  à bul let in  secret ,  composé d’un  Présiden t ,  
d’un  Vice-présiden t ,  d’un  Trésor ier ,  d’un  Secréta i r e et  d’un  nombre d’Assesseur s tenan t  compte du nombre 
de membres act i fs ( les clubs) .  
Ce bureau comprend au min imum un  membre de chacun  des clubs,  membres act i fs ,  dans la  mesure ou les 
clubs les présen ten t .  
Ne sont é l igibles au bureau que des membres issus du comité  directeur.  

 
 Artic le  21:  

 
Le  bureau directeur est  spécia lemen t  investi  des a t t r ibut ions suivan tes:  

1.  Le présiden t  di r ige les t r avaux du bur eau,  du comité di r ecteur  et  assure le 
fonct ionnement  de l ’associa t ion  qu’i l  r eprésen te en  just ice et  dans tous les actes de la  
vie civi le.  

2.  En cas d’empêchement ,  i l  peut  déléguer  sur  avis du bureau ses pouvoir s à  un  autr e 
membre du bureau.  
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3.  Le secréta i r e est  chargé de tout  ce qui  concerne la  cor respondance,  notamment  l ’envoi  
des diver ses convocat ions.  I l  r édige le procès verbal  des séances de bureau,  du comité 
di r ecteur  et  des assemblées générales et  en  assure l ’arch ivage.  

4.  Le t r ésor ier  t ien t  les comptes de l ’associa t ion .  I l  est  a idé par  tous les comptables 
r econnus nécessai r es.  I l  effectue tous paiemen t  et  perçoi t  toutes r ecet tes sous la  
survei l lance du présiden t .  I l  r end compte à  l ’assemblée générale qui  sta tue sur  la  
gest ion .  

5.  Les fonct ions de présiden t  et  t r ésor ier  ne peuven t  êt r e cumulées.  
6.  Tout  con tra t  ou conven t ion  passé en tr e le groupement  et  un  admin ist r a teur ,  son  

con join t  ou un  proche est  soumis pour  autor isa t ion  au comité di r ecteur  et  présen té pour  
in format ion  à  la  prochaine AG.  

 
Artic le  22:  

 
Les assemblées générales sont ouvertes  aux membres de chacun  des clubs fa isan t  par t ie de l ’associa t ion .  
Les assemblées se r éun issen t  sur  convocat ion  du comité di r ecteur  ou sur  demande des membres act i fs 
r eprésen tan t  au moins la  moi t ié des membres act i fs de l ’associa t ion .  Dans ce dern ier  cas,  les convocat ions 
doiven t  êt r e adressées dans les t r en te jour s du dépôt  de la  demande et  l ’assemblée tenue dans les qu inze 
jour s suivan t  l ’envoi  des di tes convocat ions.  
Les convocat ions doiven t  men t ionner  obl igatoi r emen t  l ’ordre du jour  prévu et  fixé par  le comité di r ecteur .  
El les son t  fa i tes par  let t r es individuel les adressées aux membres du comité à  la  charge pour  ces der n ier s 
d’en  in former  les per sonnes concernées .Les let t r es doiven t  êt r e adressées au moins quinze jour s à  
l ’avance.  
Seules son t  valables les r ésolut ions pr ises par  l ’assemblée générale ou sur  les poin ts in scr i ts à  l ’ ordre du 
jour .  
La présidence de l ’assemblée générale appar t ien t  au présiden t ,  ou,  en  son  absence,  au vice -présiden t .  
Le bureau de l ’assemblée générale est  celui  de l ’associa t ion .  
Les dél ibérat ions son t  consta tées par  des procès verbaux signés par  le présiden t  et  le secréta i r e.  
Seuls auron t  droi t  de vote les membres du comité di r ecteur .  
La présence des votan ts est  nécessai r e ,  le vote par  procurat ion  n ’est  pas autor isé.  
I l  est  égalemen t  tenu une feui l le de présence des votan ts,  signée par  chaque membre présen t  et  cer t i fié 
conforme par  le bureau de l ’assemblée.  
 

Artic le  23:  
 

Les assemblées générales r égul ièremen t  const i tuées r eprésen ten t  l ’un iver sal i té des m embres de 
l ’associa t ion .  
Dans la  l imi te des pouvoir s qui  leur  son t  conférés par  les présen ts sta tuts,  les assemblées générale s 
obl igen t  par  leur s décisions tous les membres y compr is les absen ts.  

 
Artic le  24:  
 

Au moins un  fois par  an ,  en  début  d’année civi le,  les adhéren ts son t  convoqués en  assemblée générale dans 
les condi t ions prévues à  l ’ar t icle 22.  
L’assemblée en tend les r appor ts sur  la  gest ion  de l ’associa t ion  :  

1.  Rappor t  moral .  
2.  Rappor t  financier .  
3.  Lecture du r appor t  des vér i ficateur s aux comptes.  

 
L’assemblée après avoir  dél ibérée et  sta tuée sur  les di fféren ts r appor ts approuve les comptes de l ’exercice 
clos,  vote le budget  de l ’exercice suivan t  et  dél ibère sur  toutes les autr es quest ions figuran t  à  l ’ ordre du 
jour .  
El le pourvoi t  au r enouvel lemen t  du comi té di r ecteur  dans les condi t ions prévues aux ar t icles 16 et  17 des 
présen ts sta tuts.  El le désigne égalemen t ,  pour  t rois ans les deux vér i ficateur s aux comptes.  
Lor s de l ’assemblée générale ordinair e ,  le mon tan t  de la  cot isa t ion  annuel le est  égalemen t  fixé.  
Les décisions de l ’assemblée générale ordinair e son t  pr ises à  la  major i té des membres act i fs et  de droi ts 
présen ts.  
Toutes les dél ibérat ions son t  pr ises à  mains levées.  Le vote par  procurat ion  n ’est  pas autor isé.  Tou tefois,  à  
la  demande du quar t  au moins des membres présen ts votan ts,  les votes doiven t  êt r e émis au scrut in  secret .   
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Artic le  25:  
 

Une assemblée générale extr aordinair e est  convoquée et  tenue dans les condi t ions prévues à  l ’ar t icle  22 des 
sta tuts.  Pour  la  val idi té des décisions,  l ’assemblée gén érale extr aordinair e doi t  comprendre au moins la  
moi t ié plus un  des membres votan ts in scr i ts à  l ’ASNM54.  Si  cet te propor t ion  n ’est  pas a t tein te,  el le est  
convoquée à  nouveau mais à  quinze jour s d’in terval le.  El le peut  a lor s dél ibérer  quel  que soi t  le nom bre des 
membres présen ts.  
L’assemblée générale extr aordinair e sta tue sur  les quest ions qui  son t  de sa  seule compétence,  à  savo ir  les 
modificat ions à  appor ter  aux présen ts sta tuts.  Quan t  à  la  dissolut ion ,  cel le-ci  est  r égie par  les ar t icles 29 et  
30.  
Les décisions son t  pr ises à  la  major i té des deux t ier s des membres votan ts présen ts.  Le vote par  procurat ion  
n ’est  pas autor isé.  Les votes on t  l ieu à  main  levée sauf si  le quar t  au moins des membres exige le vote 
secret .  
Le Présiden t  est  élu pour  t rois ans r enouvelables après une in ter rupt ion  de t rois ans.  
 

 -  TITRE 5 -  
 RESSOURCE DE L’ASSOCIATION et COMPTABILITE 

 
Artic le  26:  

 
Les r essources de l ’ASNM54 se composen t  :  

1.  Du produi t  des cot isa t ions de chacun  des clubs r eprésen tés.  
2.  Des subven t ions éven tuel les des vi l les ,  du Dépar temen t ,  de Jeunesse et  Spor ts,  de la  

Région  et  des établ issemen ts publ ics.  
3.  Du produi t  des man ifesta t ions,  des in térêts des fonds placés et  des valeur s qu’el le 

pour ra i t  posséder .  
4.  De toutes autr es r essources,  dons ou subven t ions qui  ne sera ien t  pas  con tra i r es aux lois 

en  vigueur .  
 
Artic le  27:  
 

La comptabi l i té,  en  r ecet te et  dépense,  est  tenue au jour  le jour .  Toutes les opérat ions financières  son t  
sa isies in format iquemen t  selon  le plan  comptable en  vigueur  et  à  par t i r  de pièces comptables accompa gnées 
des just i fica t i fs.  
Avan t  le début  de l ’exercice,  i l  est  établ i t  un  budget  prévisionnel  sur  l ’année adopté par  le Consei l  
d’Admin ist r a t ion .  
Le Présiden t  est  ordonnateur  des dépenses et  des r ecet tes dans le cadre des prévisions budgéta i r es.  
Le t r ésor ier  exécute ce budget  et  en  r end compte au Consei l  d’Admin ist r a t ion .  
Les comptes son t  soumis à  l ’Assemblée Générale dans un  déla i  in fér ieur  à  6 mois à  compter  de la  clôt ure 
de l ’exercice.  

 
Artic le  28:  
 

Les deux vér i ficateur s aux comptes vér i fien t  annuel lemen t  l es comptes tenus par  le t r ésor ier .  
I l s son t  élus pour  t rois ans par  l ’assemblée générale ordinair e et  son t  r éél igibles.  
I l s doiven t  présen ter  à  l ’assemblée générale ordinair e appelée à  sta tuer  sur  les comptes,  un  r appor t  écr i t  
sur  leur s opérat ions de vér i ficat ions.  
Les vér i ficateur s aux comptes ne peuven t  exercer  aucune fonct ion  au sein  du comité di r ecteur .  

 

 -  TITRE 6 -  
 DISSOLUTION DE L’ASSOCIATION 

 
 Artic le  29 :  
 
La dissolut ion  est  prononcée à  la  demande du comité di r ecteur ,  par  une assemblée générale,  c onvoquée 
spécia lemen t  à  cet  effet .  
Les condi t ions de convocat ion  et  les modal i tés de tenue d’une tel le assemblée son t  cel les prévues à  l ’ar t icle 
22 des présen ts sta tuts.  
Pour  la  val idi té des décisions,  l ’assemblée générale  extr aordinair e doi t  comprendre au  moins la  moi t ié plus 
un  des membres votan ts in scr i ts à  l ’associa t ion .  Si  cet te propor t ion  n ’est  pas a t tein te,  l ’assemblée  est  
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convoquée à  nouveau,  mais à  quinze jour s d’in terval le.  El le peut  a lor s dél ibérer  quelque soi t  le nom bre des 
membres présen ts.  
Pour  êt r e valable,  la  décision  de dissolut ion  r equier t  l ’accord des deux t ier s des membres présen ts Le vote 
par  procurat ion  n ’est  pas autor isé.  
Le vote a  l ieu à  main  levée sauf si  le quar t  au moins des membres présen ts exige le secret .   
 
 Artic le  30 :  
 
En  cas de dissolut ion ,  l ’assemblée générale extr aordinair e désigne un  ou plusieur s l iquidateurs qui  seron t  
chargés de la  l iquidat ion  des biens de l ’associa t ion  et  don t  el le déterminera  les pouvoir s.  
L’act i f net  sera  a t t r ibué obl igatoi r emen t  à  par t  égale aux clubs const i tuan t  les membres act i fs.  
 

 -  TITRE 7 
 REGLEMENT INTERIEUR 

 
 Artic le  31 :  
 
Un  règlemen t  in tér ieur  sera  établ i  par  le Bureau Directeur  et  approuvé par  le Comité Directeur .  
Ce r èglemen t  est  dest iné à  fixer  les diver s poin ts non  prévus par  les sta tuts,  notamment  ceux qui  on t  t r a i t  
au fonct ionnement  pra t ique de l ’ASNM54.  
 
 Artic le  32 :  
 
Le présiden t  de l ’ASNM54 doi t  accompli r  toutes les formal i tés de déclara t ion  et  de publ icat ion  prévue par  
la  loi  du 1 e r  jui l let  1901 et  par  le décret  du 16 août  1901,  tan t  au moment  de la  créat ion  de l ’associa t ion  
qu’au cour s de son  existence.  

 
Fait à FROUARD  

 
 
 

  Le Président de l’ASNM54  Le secrétaire de l’ASNM54 


